
l a Répub~) ;[ que

Attendu que les partis politiques

PF4sent - e ont ~ccept4 de participerP~ otocol

cette pérlode dt, transition;

°

Cons~dérant que I~ gestffon ~e la Poerioc)e de tran¢ition

e>:içe le formetffon ~-apide ~’t~n Oouv~ynement de tl’ans~t~on, ~vec

la Participation des représent~nts des dlver~es ~ens£bilit4ee~

POlitiques nationales pouç faire face ail× probl~mes graves

a~Ixqu~is le Pays egt actuelle~ent col%front~;

Conzldérant que

transition Impllque une entente harmonieuse entre le

de la R4publ~que et le Ootlvegnement à former et non îe

du pouvoir Pr~atdentlel ~ ce Souverneme~é~~«,,!.

«

cette cogestion de j~ p~rtode de

Pr$~ident

transfert

~~°,~,,!.



Déc~d~s de convenir de~ conditions mln~males permet-

tant a11c]Jt çouvernement de r&uss~r gon ~mportante n~Jgs~[-orr;-

LES PAkTI$ POLTTIQUES APPELES

TRANSITION, k EÀVOTP: :

A PARTICIPER AU G OU VI; R I¢ F- bLE htT DE

Le Mouvement P, épub!~cain Nat:on~l pour ~a DCmoc1at~e

*

et le Développement (H.~.N.D,)

- Le Mouvement D~moor~tique Républicain [F,.[,.;~.)

- Le Part~ ~ocie] D4mocroete {P.S,D.)

Le Psl’ti Démocrate Ch!-4t~el~ (P.D,C.)

- Le PaTt~ Llbéral (P,L.}

CONVIEI.:NEI{T DE C:i: .q~Ul SUIT :

Article prem:i ez" 4"/

k,.J

Le p1"ésent

condl r~:l.ons auxque] le~

et PL acceptent de

protocole a pour obget de dëZlnlr ~es

:lee partis po!~t~.gue~ NP, ND, MDRs PSD, PDC

participer ensemble à un gouvernement de

tcansit]on gu~

progl-amme comprenant

exécutera, outre lz ge~tlon cotlrante du Pmy~., tre

art In~llimum les points s~1iv~lits :

t H,£ - ,d~«,£.
]. t~~goc~er la paix;

2. Az~urer la sécttl’lté ~nt4r~eare;



/
/

3. Evaluer

notamment ]’adm~nlstz.atlon Préfectorale et

n~6~t~on de la défense net~ona]e et des

tiques et consulaïres rwandaises, afin

eff~cac~t4 et leur neut~-a]~té;

4. Relancer l’6conomie à travers le Progl’emme

Sti’.cture2 ;

5. Organiser un débat national sur le problème de

natlona]e et d4cJder de sa con\,ocat~on au v, des

de ce débat;

6. Ré~ler le Problème des réfug~~$;

7. organIEer les élections 96néra2es.

3

et essa~nlr ’toutes /es dm~nlstrationE de l’Zt~t,a

communale, l’orga-

m~ss~on~ dJp]oma-

d’sssurer le~l-

d ’AJ u$te~lent

la conférence

conc]usj on,-

Article 2,

Dans le cadre de i’ e×écutio~l des d~spof ~tions du

Présent Protocole, ]es Partis s~gnata~re~ s’engagent à re~pecte~-

la Constltution du lç, Juin 1991.

Article 3,

~’ençagent à condt|~re la transition Jusqu’aux /lect~on~, dans un

esprit d~mocratique et dans la saine cooç4retton. A ce titre,

les partis slgnataires de ce Protocole conviennent que ces

élections solent organlsées dens l’ordre sulv.ant : les électJons

communales, les ~lect~ons ~]égislat~ves et ]es élect~ons

l:,rSrldentielle$ et qu’elles’~~[’é~~

d~passant pa~ ~2 mois à partir de
gouvernement de transltion. _~

i

lieu dan~ un délai ne

l~ date de formation du



Arttcle 4.

l.e choix des titulaires des portefauilles m~n!st~riels

doit se fa/re de façon à asst:rer la cohésion de l’équlpe 3ouver-

nementale et à pe[mettçe au Présldent de la R4publ~que et ail

Premier ~~inist~’e d’assumer efficacement leurs pr4rogat!ç, es

const!ttltionnelles.

Article 5.

Chaque pa~ti signataire du Présent Protocole d’Entente

petlt présenter au Président de !a RépttblJque, Un ou plt~sietlr.<

candidats au poste de Premier ~élnistïe, de façon à lui permettre

d’op~ter ~i~] llbl-e choix confornlément à la Constitution.

Pour la nomination des autres membres du Gouvernement,

chaque pal-t ~. pré$ente~-a au Premier Ministre, un ou p]usleurs

candidats pou, ~ chaque portefeuills lui dévolu. Toutefoll, le

Hinlst re soumettra au Préslden’t de la République, 1 ’ Equlpe

m:~nistérlel~e pour approbation et nomination.

¢

Article 6.

répartition de~ ~ ’«’’’ ’ ~ ’ ’"’"* ’portefeuilles est convenue comme



Recherche

Partl Social Démocrate

Par~i D~mocrate Chr~tleÇ



Parti Llb6ral

Z:O&Z~ e£Z I,+0+I+ C’:frit3:

- Ministère du Travail et des Affalre~ Sociales

- Hinist+re d+ l’Industrle, dLl Commerce, des Mines et

de l’Artisanat

Mln~stère de la Justice

Q~ I»’I + 4, +

i: ~rticle 7. .#

Les déclslons du Conseil des Hinlstres sont prls~~ par

consensus. Si le consen»us n’est pas trouvé, le sujet concern~

est retourné au M~nistre compdtent pour complément d’étude. L~s

r~unlons du Consell de~ Ministres font l’objet d’un compte-rendu

transmis aux Ministres dans les délais les plus brefs. Après ~on

approbation par le Conseil des Ninistres suivant, le compte-

çendu s£gn4 par iÇ Premier Ministre est remis aux Ministres pour

l’ex~cution des ddcisions prises.

Les ddcisons du Conseil des Ministres sont consign~es dans un

document sépard signé par .le Premier Ministre et par les

Ministres présents.

Article 8.

Chaque parti signataire

favoriser l’esprlt d’équlçe

Transition. Dans cet esprit

du pr~sent Protocole e’engage &

au ~ein du Gouvernement de

}et tout en gardant les bonnes

relations avec son KartJ: d’origine, chaque M~nl$tre est avant

tout responsable devant le Premier Minlstre et le Président de

la Répub]~que. 21 en est de même du Premier Minlstre qui,

suivant l’artlcle 54 de la Constitution, est responsable devant

le Président de la République.



~O~Z~ OCZ ~O~d a3~i~3|l

Article 9. *

Les actes à prendre par le Prdsident de la Républ_Ique

par le Premier Hin:Istre, en exécut:[on des articles 52 e~ 55

la Constitution, sont déc:[d4s en Conseil des Hlnlstres.

Article ~0. - ..... ~~~

Le Pr4sent Protocole d’Entente entre en vigueur

de son aPP~’obat~on Pal" le P~’4sident de la Rdpubl~[que. à la date

et

de

Kiçali, le 7 avr~l 1992.

LES PARTIS

?

Pour le M.D.R.

/

~_..~[;NCU Faustln

P



,|~|, -

Pour le P.S.D.

Pour le P.L.

POUR APPROBATION :

Pour le P.D.C,

NAYINZIRA Je~e

NDASINGNA Landoald

NTAMABYARIRO Agnès

I<iça]î, le 7 avril 1992.

I~UHIoI~A Enoch

Le Président de la Républlq~«,

Par clélé~atlon,

NUNYAZZ8A Faustln


